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Introduction 
L’IASB se propose de modifier IFRS 10 États financiers consolidés et IAS 28 Participations dans des entreprises 
associées et des coentreprises (modifiée en 2011). Les modifications proposées visent à traiter des questions liées aux 
modifications apportées à IAS 27 États financiers consolidés et individuels (publiée en 2008) dans le cadre du projet sur 
les regroupements d’entreprises. Selon IAS 27, si une société mère perd le contrôle d’une filiale, elle en décomptabilise les 
actifs et les passifs, comptabilise toute participation conservée dans l’ancienne filiale à sa juste valeur et comptabilise un 
profit ou une perte en résultat net. De ce fait, le profit ou la perte comprend tout profit ou toute perte attribuable à la 
différence entre la juste valeur de la participation conservée dans l’ancienne filiale et sa valeur comptable à la date de la 
perte du contrôle. 

Bien que des indications générales sur la perte du contrôle d’une filiale (y compris les cas où l’investisseur continue 
d’exercer un contrôle conjoint ou une influence notable sur l’entité émettrice) soient fournies dans IAS 27, certaines 
parties intéressées ont indiqué qu’il semblait y avoir un conflit entre ces indications et celles relatives aux profits et aux 
pertes contenues dans SIC-13 Entités contrôlées conjointement – Apports non monétaires par des coentrepreneurs. Selon 
SIC-13, le profit ou la perte résultant de l’apport d’un actif non monétaire à une entité contrôlée conjointement en échange 
d’une participation dans cette entité ne doit être comptabilisé qu’à concurrence des intérêts qu’ont dans l’entité les 
porteurs de capitaux propres non liés. Il a été soulevé que les exigences d’IAS 27, selon lesquelles il faut comptabiliser 
tout profit ou toute perte lors de la perte du contrôle d’une filiale, entrent en conflit avec les exigences de SIC-13, selon 
lesquelles il faut comptabiliser seulement une partie des profits ou des pertes sur les transactions entre un investisseur et 
une entreprise associée ou une coentreprise.  

Lors de son analyse de la question, l’IASB a relevé les points suivants : 

(a) IFRS 10, qui entrera en vigueur pour les exercices ouverts à compter du 1er janvier 2013, annule et remplace 
IAS 27 ; 

(b) IAS 28 (2011), qui entrera également en vigueur pour les exercices ouverts à compter du 1er janvier 2013, 
annule et remplace à la fois IAS 28 Participations dans des entreprises associées (révisée en 2003) et SIC-13 ; 

(c) le conflit entre les exigences d’IAS 27 et de SIC-13 demeurera après le remplacement d’IAS 27 par IFRS 10 et 
le retrait de SIC-13. En effet, les exigences d’IFRS 10 en matière de comptabilisation de la perte de contrôle 
d’une filiale sont semblables à celles d’IAS 27. Les exigences de SIC-13 sont intégrées à IAS 28 (2011) et 
s’appliquent à la vente ou à l’apport d’actifs à une entreprise associée ou à une coentreprise en échange d’une 
participation dans cette entreprise associée ou coentreprise. 

Par conséquent, l’IASB se propose de modifier IAS 28 (2011) de sorte que :  

(a) les exigences actuelles relatives à la comptabilisation partielle des profits ou des pertes sur les transactions entre 
un investisseur et une entreprise associée ou une coentreprise s’appliquent uniquement aux profits ou aux pertes 
découlant de la vente ou de l’apport d’actifs qui ne constituent pas une entreprise au sens 
d’IFRS 3 Regroupements d’entreprises ; 

(b) les profits ou les pertes découlant de la vente ou de l’apport, entre un investisseur et une entreprise associée ou 
une coentreprise, d’actifs qui constituent une entreprise au sens d’IFRS 3 soient comptabilisés intégralement.  

L’IASB se propose également de modifier IFRS 10 afin que le profit ou la perte découlant de la vente ou de l’apport, entre 
un investisseur et une entreprise associée ou une coentreprise, d’une filiale qui ne constitue pas une entreprise au sens 
d’IFRS 3 soit comptabilisé seulement à concurrence des intérêts des investisseurs non liés dans l’entreprise associée ou la 
coentreprise. Cette modification entraînerait la comptabilisation de la totalité du profit ou de la perte découlant de la perte 
de contrôle d’une filiale qui constitue une entreprise, y compris dans les cas où l’investisseur continue d’exercer un 
contrôle conjoint ou une influence notable sur l’entité émettrice. 

De plus, l’IASB se propose de préciser que pour déterminer si un groupe d’actifs faisant l’objet d’une vente ou d’un 
apport est une entreprise au sens d’IFRS 3, l’entité doit se demander si la vente ou l’apport s’inscrit dans des accords 
multiples qui doivent être comptabilisés comme une transaction unique, conformément aux exigences actuelles du 
paragraphe B97 d’IFRS 10. 

Prochaines étapes 
L’IASB examinera les commentaires reçus à l’égard de ses propositions, puis il décidera de modifier ou non IFRS 10 et 
IAS 28 (2011). 
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Appel à commentaires 
L’IASB souhaite obtenir des commentaires sur les propositions énoncées dans le présent exposé-sondage et 
particulièrement sur les questions posées ci-après. Les commentaires sont d’autant plus utiles qu’ils : 

(a) répondent à la question posée ; 

(b) précisent quels paragraphes ils visent ; 

(c) sont clairement motivés ; 

(d) proposent à l’IASB d’autres solutions à envisager, le cas échéant. 

L’IASB ne sollicite pas de commentaires sur des éléments des normes non traités dans le présent exposé-sondage. Les 
commentaires doivent être soumis par écrit et parvenir à l’IASB le 23 avril 2013 au plus tard. 

 

Questions à l’intention des répondants 
 

Question 1 : projet de modification d’IFRS 10 

L’IASB se propose de modifier IFRS 10, de façon à ce que le profit ou la perte découlant de la vente ou de l’apport, 
entre un investisseur et une entreprise associée ou une coentreprise, d’une filiale qui ne constitue pas une entreprise au 
sens d’IFRS 3 soit comptabilisé seulement à concurrence des intérêts des autres investisseurs non liés dans l’entreprise 
associée ou la coentreprise. Cette modification entraînerait la comptabilisation de la totalité du profit ou de la perte 
découlant de la perte de contrôle d’une filiale qui constitue une entreprise au sens d’IFRS 3, y compris dans les cas où 
l’investisseur continue d’exercer un contrôle conjoint ou une influence notable sur l’entité émettrice. 

Êtes-vous d’accord avec les modifications qu’il est proposé d’apporter? (Motivez votre réponse.) Dans la négative, 
quelle autre solution proposez-vous ? 

 

Question 2 : projet de modification d’IAS 28 (2011) 

L’IASB se propose de modifier IAS 28 (2011) de sorte que :  

(a) les exigences actuelles relatives à la comptabilisation partielle des profits ou des pertes sur les transactions 
entre un investisseur et une entreprise associée ou une coentreprise s’appliquent uniquement aux profits ou 
aux pertes découlant de la vente ou de l’apport d’actifs qui ne constituent pas une entreprise au sens 
d’IFRS 3 Regroupements d’entreprises ; 

(b) les profits ou les pertes découlant de la vente ou de l’apport, entre un investisseur et une entreprise associée 
ou une coentreprise, d’actifs qui constituent une entreprise au sens d’IFRS 3 soient comptabilisés 
intégralement.  

Êtes-vous d’accord avec les modifications qu’il est proposé d’apporter? (Motivez votre réponse.) Dans la négative, 
quelle autre solution proposez-vous ? 

 

Question 3 : dispositions transitoires  

L’IASB se propose de rendre les modifications proposées d’IFRS 10 et d’IAS 28 (2011) applicables, prospectivement, 
aux ventes et aux apports survenus au cours des exercices ouverts à compter de leur date d’entrée en vigueur. 

Êtes-vous d’accord avec les dispositions transitoires proposées? (Motivez votre réponse.) Dans la négative, quelle autre 
solution proposez-vous ? 

 



VENTE OU APPORT D’ACTIFS ENTRE UN INVESTISSEUR ET UNE ENTREPRISE ASSOCIÉE OU UNE COENTREPRISE 
 

8 © IFRS Foundation 

[Projet] Modification d’IFRS 10 États financiers consolidés 
 

Dans IFRS 10, le paragraphe 26 est modifié et les paragraphes B99A et C1B sont ajoutés. Le nouveau texte 
est souligné. Il n’est pas proposé de modifier le paragraphe 25, qui est repris ici pour référence.  

 

Perte du contrôle 
25 Si une société mère perd le contrôle d’une filiale : 

(a) elle sort de l’état consolidé de la situation financière les actifs et les passifs de l’ancienne filiale ; 

(b) elle comptabilise la participation conservée dans l’ancienne filiale, le cas échéant, à sa juste valeur à 
la date de la perte du contrôle, et comptabilise par la suite la participation ainsi que tout montant dû 
par l’ancienne filiale ou à celle-ci selon les IFRS qui s’appliquent. Cette juste valeur doit être 
considérée comme étant la juste valeur lors de la comptabilisation initiale d’un actif financier selon 
IFRS 9 ou bien, le cas échéant, comme étant le coût, lors de la comptabilisation initiale, d’une 
participation dans une entreprise associée ou une coentreprise ; 

(c) elle comptabilise le profit ou la perte associé à la perte du contrôle, qui est attribuable à la 
participation qui donnait le contrôle. 

26 Les paragraphes B97 à B99A fournissent des indications pour le traitement comptable de la perte du contrôle. 

Perte du contrôle 
 [...] 

B99A Le profit ou la perte découlant de la vente ou de l’apport, entre un investisseur (y compris ses filiales 
consolidées) et une entreprise associée ou une coentreprise, d’une filiale qui ne constitue pas une entreprise au 
sens d’IFRS 3 est comptabilisé dans les états financiers de l’investisseur à concurrence seulement des intérêts 
des investisseurs non liés dans l’entreprise associée ou la coentreprise (autrement dit, la quote-part de 
l’investisseur dans le profit ou la perte découlant d’une telle transaction est éliminée). 

Date d’entrée en vigueur 
 [...] 

C1B La publication de [Projet] Vente ou apport d’actifs entre un investisseur et une entreprise associée ou une 
coentreprise (projet de modification d’IFRS 10 et d’IAS 28) en [date] a donné lieu à la modification du 
paragraphe 26 et à l’ajout du paragraphe B99A. L’entité doit appliquer ces modifications prospectivement pour 
la vente ou l’apport d’une filiale qui a lieu au cours des exercices ouverts à compter du [date]. 
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[Projet] Modification d’IAS 28 Participations dans des entreprises 
associées et des coentreprises (2011) 
 

Dans IAS 28 (2011), les paragraphes 28, 30 et 31 sont modifiés. Les paragraphes 31A, 31B et 45A sont 
ajoutés. Le nouveau texte est souligné et le texte supprimé est barré. Il n’est pas proposé de modifier le 
paragraphe 29, qui est repris ici pour référence.  

 

28 Les profits ou les pertes découlant de transactions « d’amont » et « d’aval » sur des actifs qui ne constituent pas 
une entreprise au sens d’IFRS 3, entre un investisseur (y compris ses filiales consolidées) et une entreprise 
associée ou une coentreprise ne sont comptabilisés dans les états financiers de l’investisseur qu’à concurrence 
des intérêts des investisseurs non liés dans cette entreprise associée ou cette coentreprise. Les transactions 
« d’amont » sont, par exemple, les ventes d’actifs qui ne constituent pas une entreprise au sens d’IFRS 3 à 
l’investisseur par l’entreprise associée ou la coentreprise. Les transactions « d’aval » sont, par exemple, les 
ventes ou les apports d’actifs qui ne constituent pas une entreprise au sens d’IFRS 3 par l’investisseur à 
l’entreprise associée ou à la coentreprise. La quote-part de l’investisseur dans les profits ou les pertes de 
l’entreprise associée ou de la coentreprise découlant de ces transactions est éliminée. 

29 Lorsque des transactions d’aval indiquent une diminution de la valeur nette de réalisation des actifs qui doivent 
être vendus ou apportés, ou une perte de valeur de ces actifs, ces pertes doivent être intégralement 
comptabilisées par l’investisseur. Lorsque des transactions d’amont indiquent une diminution de la valeur nette 
de réalisation des actifs qui doivent être acquis ou une perte de valeur de ces actifs, l’investisseur doit 
comptabiliser sa quote-part de ces pertes. 

30 Le profit ou la perte découlant de l’apport d’un d’actifs non monétaires qui ne constituent pas une entreprise au 
sens d’IFRS 3 à une entreprise associée ou à une coentreprise en contrepartie de titres de capitaux propres de 
l’entreprise associée ou de la coentreprise doit être comptabilisé conformément au paragraphe 28, sauf lorsque 
l’apport est dépourvu de substance commerciale, au sens donné à ce terme dans IAS 16 Immobilisations 
corporelles. Si l’apport est dépourvu de substance commerciale, le profit ou la perte est considéré comme latent 
et n’est pas comptabilisé à moins que le paragraphe 31 ne s’applique également. Ces profits et ces pertes latents 
doivent être éliminés en contrepartie de la participation comptabilisée selon la méthode de la mise en 
équivalence et ne doivent pas être présentés comme des profits ou des pertes différés dans l’état consolidé de la 
situation financière de l’investisseur ou dans l’état de la situation financière de l’investisseur dans lequel la 
participation est comptabilisée selon la méthode de la mise en équivalence. 

31 Si, en plus de recevoir des titres de capitaux propres de l’entreprise associée ou de la coentreprise, l’investisseur 
reçoit des actifs monétaires ou non monétaires, il comptabilise en résultat net l’intégralité de la fraction du profit 
ou de la perte sur l’apport qui découle des actifs monétaires ou non monétaires reçus. 

31A Le profit ou la perte découlant de la vente ou de l’apport, entre un investisseur (y compris ses filiales 
consolidées) et une entreprise associée ou une coentreprise, d’actifs qui constituent une entreprise au sens 
d’IFRS 3 est comptabilisé intégralement dans les états financiers de l’investisseur (autrement dit, la quote-part 
de l’investisseur dans les profits ou les pertes découlant de ces transactions n’est pas éliminée). 

31B Une entité peut effectuer une vente ou un apport d’actifs au moyen de plusieurs accords (transactions). Pour 
déterminer si les actifs en cause constituent une entreprise au sens d’IFRS 3, l’entité doit se demander si la vente 
ou l’apport des actifs fait l’objet d’accords multiples devant être comptabilisés comme une transaction unique, 
conformément aux exigences du paragraphe B97 d’IFRS 10. 

Date d’entrée en vigueur et dispositions transitoires 
 [...] 

45A La publication de [Projet] Vente ou apport d’actifs entre un investisseur et une entreprise associée ou une 
coentreprise (projet de modification d’IFRS 10 et d’IAS 28) en [date] a donné lieu à la modification des 
paragraphes 28, 30 et 31, et à l’ajout des paragraphes 31A et 31B. L’entité doit appliquer ces modifications 
prospectivement pour la vente ou l’apport d’actifs qui a lieu au cours des exercices ouverts à compter du [date]. 


